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Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bu)letin.grandconseil@vd.ch

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
le sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une cornmission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Modification de la Loi sur le Grand Conseil - procédure spéciale pour l'adoption du budget

Textedé osé

Le Secrétariat du Grand Conseil agende chaque année au mois de décembre deux jours complets,
avec des séances sans fin pour les discussions relatives au budget.

Cornpte tenu des équilibres actuels, notamment au Conseil d'Etat, les débats n'ont pas nécessité
I'utilisation de toutes les plages horaires.

Il n'est toutefois pas certain que les choses perdurent (voir notamment les débats budgétaires à
Genève et Neuchâtel, par exemple).

Indépendamment de cette question d'ailleurs, les débats actuels relatifs au budget sont souvent
inutilement prolongés par des interventions ou amendements subits aux débats, assez éloignés de
la préoccupation budgétaire et qui concerne souvent plus globalement la politique cantonale, voire
fédérale, voire internationale...
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Il paraitrait ainsi judicieux de réfléchir à une procédure plus efficace, qui permettrait à chacun de
déposer des amendements, préparés à l'avance.

Nous souhaitons dès lors renvoyer la présente motion au Conseil d'Etat afin de proposer une
modification de l'art. 102 par l'introduction d'un art. 102 bis nouveau qui aurait la teneur suivante :

Al. 1 : Après le vote d'entrée en matière (arl. 94 LGC) et en dérogation aux art. 95 ss LGC, seuls
les amendements ou projets de budget ou questions orales sont mis en discussion.

Al. 2 .' Les amendements ou budgets ou questions orales doivent être déposés au plus tard une
semaine avant le début des débats d'entrée en matière, soit en principe le mardi pré,cédent je vote.
La présidence du Grand Conseil rappelle cette obligation dans les ordres du jour.

Aj. 3 : Les postes du budget non concernés par les amendements ou questions orales mentionnés
ci-dessus peuvent faire robjet d'un débat en séance lorsque la majorité (ou les deux tiers ?) des
députés présents le demande. En cas d'ouverture des discussions, des amendements ou questions
orajes nouveaux peuvent être déposés et discutés en plenum.

Commentaire s

Conclusions

Souhaite développer T Ne souhaite pas développer r

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures '3g'

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures r

(c) prise en considération immédiate et renvoi au CE T

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire r
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